
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La classe de seconde générale et technologique accueille des élèves issus d’une classe 
de troisième pour les conduire en 3 ans au Baccalauréat Technologique Industriel STI2D 
(Sciences et Technologie de l’Industrie et du Développement Durable). Elle s’inscrit dans 
le projet pédagogique du lycée qui vise à former des jeunes en leur proposant une 
formation technique et générale de qualité : 

• Conduisant à l’enseignement supérieur, 
• Renforcée par une approche professionnelle dans les ateliers de production du 

lycée, 
• Ouverte à des parcours personnalisés (possibilité de rejoindre la voie 

professionnelle...). 
 
 

A l’issue de la classe de seconde, les élèves peuvent poursuivre leur formation au lycée 
dans filière technologique STI 2D (Sciences et Technologies pour l’Industrie et le 
Développement Durable).  
 
 

L’ENSEIGNEMENT : 
  

   
FFrraannççaaiiss    4h00 
LVA : Anglais et LVB : Espagnol, Italien, Allemand 5h30 
Histoire et Géographie 3h00 
Mathématiques 4h 
Physique-Chimie 3h 
Sciences de la vie et de la Terre 1h30 
Enseignement Morale et Civique 18h/an 
EPS 2h00 
SScciieenncceess  nnuumméérriiqquueess  eett  tteecchhnnoollooggiiee  1h en ½ 

groupe 
SScciieenncceess  ééccoonnoommiiqquueess  eett  ssoocciiaalleess  1h30 
Vie de classe 10h00/an 

Enseignements optionnels 
Histoire des arts 3h 
Création Innovation technologique 1h en ½ 

groupe 
Module de découverte professionnelle 3h 

 
 
 
 

Informations préinscription én 2ndé 

GENERALE ET TECHNOLOGIQUE 

RENTREE 2024 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
DDééccoouuvvrriirr  llee  llyyccééee  LLaa  MMaacchhee  

  
NNoouuss  pprrooppoossoonnss  pplluussiieeuurrss  ffoorrmmuulleess  ppeerrmmeettttaanntt  àà  ttoouuss  lleess  ééllèèvveess  ssoouuhhaaiittaanntt  vveenniirr  ééttuuddiieerr  aauu  
llyyccééee  ddee  ddééccoouuvvrriirr  ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  ::  ddeess  ppoorrtteess  oouuvveerrtteess  eett  ddeess  jjoouurrnnééeess  ddééccoouuvveerrtteess  ddee  
ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt  tteecchhnniiqquuee..  
  
LLeess  ddaatteess  eett  lleess  mmooddaalliittééss  ssoonntt  iinnddiiqquuééeess  ssuurr  nnoottrree  ssiittee  wwwwww..eeccoolleellaammaacchhee..oorrgg  
  
  
PPoouurr  ttoouuttee  iinnffoorrmmaattiioonn,,  vvoouuss  ppoouuvveezz  nnoouuss  ccoonnttaacctteerr  ::  
  ssooiitt  aauu  0044  2277  4466  1155  2255  oouu  aauu  0044  7722  7788  5555  6644  
 
  

AMPLITUDE HORAIRES 
 

Lundi Mardi, Mercredi, Jeudi Vendredi 
8h40 – 18h 7h45 – 18h 7h45 – 17h05 

 

L’INTERNAT – LA DEMI-PENSION – L’EXTERNAT : 
 
 
Les élèves peuvent être externes, demi-pensionnaires ou internes. 
 
L'internat est un "lieu de vie" qui favorise le travail et les résultats scolaires. Les élèves 
peuvent participer à des groupes de travail ou des animations…. 
Les internes sont logés en chambre de 4 ou 5, en chambre double ou en chambre 
individuelle, pour les plus méritants. 
 
Les élèves boursiers pourront bénéficier d’une “prime à l’internat” octroyée par l’Académie. 
 
Les changements de statut ne sont possibles qu’au moment des vacances de Noël et de 
Pâques. 
 

http://www.ecolelamache.org/


 
 



 

 
LA PARTICIPATION ANNUELLE DES FAMILLES  

AUX FRAIS DE SCOLARITE  
   
 
Le Lycée a besoin de votre participation pour assurer les charges suivantes : locaux, vie sociale des élèves, 
aumônerie et catéchèse, charges de personnel administratif et éducatif, matériels pédagogiques. 
 
Certaines familles rencontrent des difficultés financières et nous en tenons compte. 
 
C’est pourquoi l’école a mis en place :  
 
- une tarification en fonction des revenus. 

Pour bénéficier d’un tarif dégressif, vous devez nous fournir à l’inscription votre avis d’imposition ; 
 
 
TARIFICATION POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 A TITRE INDICTAIF 
 

Tranches Quotient Familial 
(revenu fiscal de référence 

divisé par le nombre de parts 
fiscales) 

Contribution 
annuelle 

Pension  
(hébergement + 

accompagnement + 3 
repas) 

 

Demi 
Pension 

5 jours 4 jours 

T1 Inférieur à 3 500 € 484 € 4 075 €  
 
 

1 096 € 

 
 
 

877 € 

T2 De 3 501€ à 5 600 € 770 € 4 075 € 
T3 De 5 601 à 8 330 € 1 101 € 4 075 € 
T4 De 8 331 à 11 800 € 1 431 € 4 498 € 
T5 De 11 801 à 13 900 € 1 761 € 4 498 € 
T6 De 13 901€ à 16 650 € 1 871 € 4 498 € 
T7 De 16 651 € à 18 970€ 2 091 € 4 908 € 
T8 Supérieur à 18 971€ 2 201 € 4 908 €  

 
 

 
Réduction de 10% sur la contribution familiale à partir du 2e enfant dans l’établissement. 
 
Remise de 10% pour les familles dont d’un des parents (père ou mère) travaille dans 
l’enseignement catholique. Vous devrez pour cela fournir un justificatif en début d’année scolaire. 
 
La Contribution Familiale Annuelle comprend l’assurance scolaire + forfait sport + forfait 
photocopies + cotisation diocésaine. 
 
A cette tarification, s’ajoutera différents frais, à savoir : 

- Les vêtements de sécurité, la visite médicale (non remboursable SS), … 
- Les activités extra scolaires (voyages, séjour de cohésion…) 

 
 

LES BOURSES : 
 
Le Lycée La Mache est habilité à recevoir des boursiers nationaux. 
Les demandes de bourse nationale d’étude du second degré pour l’année scolaire 2024-2025 
doivent être faites dans les plus brefs délais auprès de l’établissement actuel de votre 
enfant. 
 
Si votre enfant bénéficie déjà d’une bourse nationale d’étude du second degré, vous devez 
demander au secrétariat de l’établissement de votre enfant d’établir un transfert de bourse, 
et nous remettre ce document dès la rentrée. 
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